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ORGANISATION DU WEBINAIRE



Partie 1 –
Suivi et évaluation des stages 

(Matthieu Cadot)



Organisation de la rentrée

Jeudi 28 août 2025 : accueil sur les sites universitaires

Vendredi 29 août 2025 : pré-rentrée dans les écoles

Semaine du 1er au 5 septembre 2025 : semaine massée dans les écoles



Calendrier des stages





Objectifs du stage SOPA

• Concevoir des séquences d’apprentissage de manière autonome.

• Mettre en œuvre des séquences d’apprentissage de manière autonome.
→ Prendre la classe entre six et huit demi-journées en autonomie et idéalement une ou 
plusieurs journée(s) entière(s).

• Assurer la sécurité du groupe classe et un climat propice aux apprentissages 
en tenant compte des habitudes de la classe.

• Être capable d’analyser sa pratique professionnelle.

• Participer aux réunions d’équipes (conseil des maîtres, d’école, équipes 
éducatives, etc.).



L’accompagnement pendant le stage

• référent principaux = tuteur universitaire et tuteur académique (MAT).
Vous avez le droit de solliciter l’aide de vos tuteurs / tutrices à tout
moment dans votre stage et en dehors de leurs visites.

• EC 242 = TP destinés à l’accompagnement et à la préparation des
stages à l’INSPÉ.

• Tous les formateurs de votre équipe pédagogique peuvent être
sollicités pour des questions en lien avec la didactique de leur
discipline.



Les visites

• Deux ou trois visites du tuteur universitaire. 

• Quatre visites du tuteur académique :

dont une visite conseil en période 1

et une visite conseil en dernière période.



Comment sommes-nous évalués et par qui ?

Stage évalué lors des visites des tuteurs → Rapports de visite : code de
0 à 4 pour évaluer le niveau général de maîtrise des compétences
observées par rapport aux attendus.





Comment l’évaluation du stage pèse-t-elle dans la validation du 
master ?

À la fin de l’année universitaire, le tuteur universitaire attribue une note 
/20 pour l’EC stage (EC 241) :

• Note seuil à 10/20 (pas de compensation possible et pas de session 2)

• Seuil minimal de validation =  code 2, « les bases des compétences 
attendues sont maîtrisées »



Partie 2 - Cadre administratif : le dossier Colibris et les 
conditions de versement de la gratification financière par 

le rectorat de Versailles
(Séverine LABLANCHE et Christel BARDOULAT ) 

Points abordés

• Suivi administratif de votre dossier SOPA
• Le dossier colibris
• Le dépôt mensuel du certificat d’assiduité
• Points de vigilance pour les étudiants à distance



SUIVI ADMINISTRATIF DE VOTRE DOSSIER SOPA

Présentation de la DPE3 

• MME LABLANCHE Séverine : adjointe à la cheffe du service parcours professionnels, supervise le 
suivi du dispositif SOPA 

Severine.lablanche@ac-versailles.fr

• MME BARDOULAT Christel : collaboratrice en charge du recueil et de l’avancée du dossier sur 
Colibris, de la transmission des pièces COLIBRIS au service financier et du suivi 

christel.bardoulat@ac-versailles.fr



LE DOSSIER COLIBRIS 

Connexion à colibris 
via le lien suivant 

https://portail-
versailles.colibris.edu

cation.gouv.fr/

onglet « Étudiants 
en MEEF » 

Dépôt des pièces 
constitutives du 

dossier :

- Copie de la pièce 
d’identité 

recto/verso

- Copie de  la carte 
de sécurité sociale

- RIB (compte 
bancaire domicilié en 

France)

- Certificat 
d’inscription en M2

Remboursement des 
frais de transport :

- Copie de la carte de 
transport

- Attestation de 
chargement 

disponible sur votre 
espace Ile de France 
Mobilité ou délivrée 

au guichet des 
agences navigo.

Seule cette 
attestation sera 
prise en compte 

Dépôt de la 
convention signée 

par :

- le Président de 
l’Université, 

- le chef 
d’établissement 

d’accueil,

- le responsable de 
parcours,

- le tuteur de stage  

- le stagiaire

Dépôt après le 
dernier jour de stage 

de chaque mois :

- Certificat 
d’assiduité

- Attestation de 
chargement des 

transports si 
abonnement 

mensuel  

Si votre dossier est incomplet, vous serez invité via la plateforme à le compléter avec mention des pièces manquantes.
Attention : 

• si votre dossier n’est pas téléversé dans les délais ou demeure incomplet, le versement de la gratification de votre stage sera 
reporté de 2 mois minimum.

• à la fin du stage, vous recevrez via colibris un état des paiements. En l’absence de contestation dans un délai de deux mois à 
compter la réception de ce document, toutes les sommes non perçues ne seront plus dues.

https://portail-versailles.colibris.education.gouv.fr/


LE DEPOT MENSUEL DU CERTIFICAT D’ASSIDUITE
• Il vous appartient de téléverser après le dernier jour de stage du mois votre certificat d’assiduité complété et signé par votre MAT. La signature doit être

originale, les signatures électroniques ne sont pas autorisées.
• Le nombre d’heures conditionne le montant de la gratification à venir : 48 jours gratifiés de 6.75 heures correspondant à 324 heures pour ce SOPA . Si

toutes les heures ne sont pas effectuées, le montant de la gratification sera calculé au prorata.
• La gratification est versée mensuellement sous réserve du dépôt régulier de vos assiduités.

La date ne peut pas être antérieure au dernier jour de stage
prévu du mois

L’attestation du mois est à déposer sur colibris au plus tôt et au
plus tard le 10 du mois suivant.

Si assiduité complète : le MAT coche uniquement cette case. 
Aucune mention d’heures ne doit être inscrite.

Assiduité incomplète : le MAT doit indiquer le nombre de jours 
de stage et d’heures prévues puis le nombre de jours de stage et 
d’heures effectuées. Ces deux informations sont impératives.



Points de vigilance pour les étudiants à distance (EAD)

Votre remboursement des frais de transport ne peut porter que sur les mois du SOPA au cours desquels vous
êtes en stage.

Votre justificatif de transport doit être nominatif (nom et prénom) et doit mentionner le montant mensuel réglé.

EAD hors académie : la convention qui permet la gratification est celle de l’INSPE. Aussi, même si votre
académie établit sa propre convention, vous devez tout de même faire signer celle de l’INSPE.

Pour le certificat d’assiduité, vous devez utiliser exclusivement le formulaire communiqué par l’INSPE.

Vous devez effectuer le nombre de jours de stage prévu chaque mois à raison de 6,75 heures par jour de stage.
Aussi, en cas d’absence d’une journée, il faut déduire 6,75 heures et la moitié pour une demie journée.



Partie 3 – Questions 
diverses


